
respecterai le rang et la dignité,; ) mais, comme tait pas analogue: il avait commis 'ofense 1 la
il n'y a rien de plus soupçoineux et de plus ja-r barre même de. la Chambre, dans un comité gé-
loux du pouvoir que Elbomme faible et incapa- néral.. C'était e M. Jessopp à demander d'être.
'e, qui en estindigne, et qu'on lui aura soufflé entendu: ce n'était point à la Chambre àlui

qu'A ne devait point'recevoi- dés ordres de qui suggérer dés moyens de justification ou.
que ce soit, il aura cru en effet éueje voulais le d'excuse.
commander, et dès lors par faiblesse ou par mé- M. VmnmrsoNr remarqua -que 'ce .n'était-
chanceté il a voulu le mal. qu'une simple suggestion. dexpédiente qu'i[b

12Hon. prérpinant nous a encore parlé de avait faite ; et qu'il n'insis:erait· pas t créer une
rupture et de guerre civile, ridicule appréhenr division. Il savait que la motion était -résulière,
sion constamment répétée chaque fois que la DESTITUTION DE M;:RENEY -
Cha mbre s'est récriée contre les abus, et sous Comme Grefier en Loi.
Craig, et sous Dalhousie, et bien davantage . M. L . rz:.L'opinion du comité spé-
sous le zouverneur actuel. ctal, auquel avaitété référée cette question, est

Sans doute qu'ayant étudié la lactique mili- jondée sur des résolutions- adoptées ci-devant,
taire en sa qualité de lieutenant de milice, je ne par la.Chambre. Elle a. déja, déclaré, que les
dis pas, comme major, car il n'était major que I Membres et Officiers de la Chambre qui rece-
prur la parade et les ba's, l1on M. peut bien I-vraient des siCuations dans les,-Conseils, ver-
jPger des résultats d'une guerre civile et des raient par cela même leur siège ou leur -emploi
foi ces du pays ; mais qu'il ne croie pas nous in-> dans la Chambre 'devenir vacant.- M. Heney-
timider, parcequ'il nous donne lieu de croire depuis sa nomination à la place de Grellier:en
qu'il combattra "dans les rangs ennemis. Au. Loi, qui le rend.l'officier ministériel dela Cham,
reste toutes ces menaces ne sont que risibles, et bre, en acceptant une place.dans le Conseil Exée
ces craintes, imaginaires Notre constitution cutif, tombe sous la. rrgle; et la recommanda-
nus a été donnée par un défenseur des priviléges tion du comité de rendre son:siège- vacant; -se-
aristocratiques, uti ennemi des institutions libé- trouve conforme aux principes. Il n'y- a rien
raies, par Mr. Pitt, dont le.système de politique & dire contre le caractère privé' de l'individu-;
n soulevé lEurope, qui a retardé la réforme. en mais lorsqu'il s'agit des privilèges - de cette
Angleterre, et qui ne.s'est pas montré plus fa- chambre, il suffit qu'une chose puisse. arriver,
vorible pour les liberté Canadiennes que, pour soit possible, pour nous autoriser. à nous mettre
les libetéi Anglaises;et lorsque nous deman- sur nos, gardes.' Je -propose donc- que sa-
dans la révision de cet acte imparfait, vicieux, à place soit déclarée vacante.
rautorité' même qui l'a passé, au Parlement Il est temps,je crois que la- chambre com-
Anglais,-nous ne devons pas nous attendre que mence à nommer elle-même ses propres offi-
nos prétentions seront traitées de rêvolutionnai- ciers.
res,.ni craindre qu'elles excitent une révolue. M. KntBEuadmettait te principe, mais trou-
lion. Et les hommes qui tiennnent un tel lan- vait que le Comité Spécial ne prenait pas asseu
gage, se disent des Réfbrmistes ! C'est ce- qui, de soin de ne. pas impliquer le caractère priv6
fesait dire dernièrement à Mr. Hume dans son ýde Mr. Heney.
adresses à ses.constitutans.: " le nom de Réfor- , -M. LAFOZeTADE dit qu'il n'y avait rien dans
miste est devenu un reproche, depuis que les le rapport conie Mr. Hebey, comme individu.
Tories, les plus amis des atbus l'ont usurpé." Mr. BERTmELoT observa que cette recommane
Eh bien ! dans ce pays, nos prétendus réformis- dation du comité était contorme aux principes
ies crient à la révolution lorsque nous deman- de la constitution, admirable lorsqu'elle- était
dons des reloi-mes. . entendue et pratiquée d'aprés -les, principea

Mu. TAcus' propose en amendement que le énoncés dans les commentaires-de Blackstone.
Comité fasse rapport de progrès et demande à. La chambre devait :songer à diviser toutes les
siégr de nouveau. situations incompatible.s,:i. elle, ne voulait pai

Division.-Pour l'amendement: 16 contre 50. voir bientôt dans les Bureaux,- des - Conseilliera
Division sur l'adresse :-57 pour, 59 contre. et des.Juges comme traducteurs,:, et lorsqu'elle

Mr. Gu.sus observa, que ne comprenant pas aura-pour serviteurs des;Honorables, il faudra
bien le* françàis, et n'étant pas au faitdes rè- qu'elle, augmente. les :sajaires, et.- paie, -cher
gles'parlementaires, i! avait été induit en erreur l'honneur d,être servi par eux.. . ,
dans. son vote : il lui' fut en conséquence per.- Mr GiGY: Au lieu , de déclarer -:out: de
mis de voter pour les adresses; la division, se suite que le siège dé Mr.'Heney,est -vacant,-it
trouva être : 58 contre 8.' vaudrait mieux déclarer.qu'il ettiaaxpédient que

.Edrier, . >.i. Mr. Heney posséde des-situations: -zncom.
EMPRISONNEMENT DE M...JESSOPP. patibles, et s'adresser- par .une :requele -au

Collecteur de Douane. Gouverneur,pour, lui demander de rendre vas
Le' sergent 'd'armes fait rapport quil a cante lajplacede Greffier en loi. Il, n'est pas en;

arrtê' M. Jessopp, et M. Lesblé fait, mo- notre pouvoir de destituer Mr. Heneylqui tient
tion qu'il soit emprisonné.' M. Vanfelson sug- sa.commission.du-Gouverneur,, et sous,-le.gran&
gère qu'il conviendrait peut-être, de.faire venir sceau de, la Prp e. ;Je-suis. bicnopposé,au.
M. Jessopp à la ba-re, afin, de lui donner,.occa- cumul des places.; ;nais, nous devonscrandret
ori de se désister.de son refus, et de faire apo- de. nouseter dans-denotuvelle.difficultésen

légie. Il n'était .pas opposé à la motion; il sa- otant é,neplace que nous' avons:pas donnée.;
vast que la Chambre devait'veillér à ses privi- Mu. LÂAozaTMDZ,: Outreque dersemblablea
léges,-mais,il croyait. quielle-en-devait user avec résoluïionsont;dj:é passées,;il yarun-autr
modération. - Il cita le cas.du Colànel,,Heyden miotil*d le faire, quejç.nai pas.indiqué- plutte
qiaàait été.appelé,& labarre, eitait sà.tisfai, carjem'attendas que . G, le:ferait valr;-ce

Clamï/eî..:. motif- ,
M. Vso;udit que le. casd6 M. yen n'é- nous7 port,er à ne point employp comme sv-


